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COMMUNIQUÉ AUX M É DIAS 

Le préposé à la protection des données soutient la position de H+ 
dans l’intérêt des patient(e)s 

 
 
Le traitement systématique et individuel des données, dans le contexte du nouveau tarif 
médical TARMED, est excessif et, par conséquent, contraire au droit. C’est le préposé 
fédéral à la protection des données qui le déclare dans son rapport du 25 juin. Il 
recommande aux assureurs-maladie et aux assureurs-accident de mettre au point un 
concept de protection des données et un règlement régissant leur traitement. 
L’association des hôpitaux suisses H+ prend connaissance de cette décision avec 
satisfaction. 
 
L’introduction du nouveau tarif médical TARMED pour les traitements ambulatoires entraîne 
une facturation électronique entre hôpitaux et assureurs, effective au plus tard à partir du 
1.1.2006. Le transfert électronique systématique des données sur les patients soulève 
cependant des questions relatives à la protection des données. 

Le TARMED a été introduit le 1.1.2004. Dans le souci de protéger les droits de la personne 
humaine, à savoir des patientes et patients, les hôpitaux n’ont pas été disposés, jusqu’à 
présent, à fournir systématiquement aux caisses-maladie des données sur les diagnostics, sous 
forme de code figurant sur les factures. Une partie des caisses-maladie ont fait de cette 
situation un prétexte pour ne pas payer ces factures. 

H+ se dit satisfaite par la décision du préposé à la protection des données 
La convention-cadre nationale entre H+ et santésuisse stipulait déjà, à la demande de H+, que 
les données sur les diagnostics ne peuvent être transmises aux assureurs-maladie que sous 
une forme respectant la protection des données.  Sous réserve de l’assentiment du préposé à 
la protection des données, H+ a approuvé, à mi-juin, une solution prévoyant un code de 
diagnostic abrégé, à deux chiffres. Le préposé à la protection des données met en question 
l’indication systématique du code à deux chiffres sur la facture: „Il est injustifié que l’ensemble 
des données individuelles parviennent aux assureurs.“ 

L’association H+ invite les assureurs-maladie à mettre au point des solutions communes 
répondant aux exigences légales en matière de protection des données et aux besoins d’ordre 
pratique des hôpitaux. H+ salue l’exigence du préposé à la protection des données de mettre 
au point un concept clair de protection des données et un règlement régissant leur traitement.  

Pour de plus amples informations:  
 
H+ Les Hôpitaux de Suisse 
Bernhard Wegmüller, directeur administratif 
031 335 11 00 
Tél.: 079 635 87 22 
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